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(54) Appareil de repassage comportant un fer à repasser et une base portative munie d’un volet 
de protection

(57) Appareil de repassage comportant un fer à re-
passer (1) et une base portative (2) comprenant un em-
placement (21) pour poser le fer à repasser (1), carac-
térisé en ce que ladite base (2) comporte un volet de
protection (4) comprenant plusieurs éléments de volet
(41, 42) escamotables, ledit volet (4) pouvant occuper
une position ouverte dans laquelle les différents élé-

ments de volet (41, 42) sont escamotés les uns sur les
autres et disposés latéralement audit emplacement (21)
de manière à permettre l’accès à ce dernier et une posi-
tion fermée dans laquelle les éléments de volet (41, 42)
sont déployés les uns par rapport aux autres de manière
à recouvrir au moins partiellement le fer (1) lorsque ce
dernier repose sur ledit emplacement (21).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un appareil
de repassage comportant un fer à repasser et une base
portative comprenant un emplacement pour poser le fer
à repasser lorsque ce dernier n’est pas utilisé et se rap-
porte plus particulièrement à un appareil comportant un
volet de protection porté par la base et rabattable sur le
fer pour le rangement ou le transport de l’appareil de
repassage.
[0002] Il est connu, du document ES 1 055 003 U, un
générateur de vapeur comportant une base portative mu-
nie d’un emplacement adapté pour poser un fer à repas-
ser alimenté en vapeur sous pression par la base. Ce
document divulgue également la présence d’un volet de
protection articulé sur la base et rabattable sur le fer pour
son rangement. Cependant, un tel volet de protection
présente l’inconvénient d’être particulièrement volumi-
neux et nécessite la présence d’une charnière complexe
pour pouvoir dégager suffisamment l’accès à l’emplace-
ment pour poser le fer lorsque le volet est ouvert. De
plus, un tel volet présente l’inconvénient d’engendrer une
base volumineuse si l’on veut que le volet reste visuel-
lement intégré à la base lorsqu’il est en position ouverte.
Ce problème est encore plus important lorsque l’on sou-
haite avoir, au niveau de l’emplacement pour poser le
fer, un plan de repos incliné de manière à obtenir une
meilleure ergonomie d’utilisation, un tel agencement né-
cessitant un volume de dégagement important en regard
de l’emplacement.
[0003] Aussi, un but de la présente invention est de
remédier à ces inconvénients en proposant un appareil
de repassage comportant une base portative munie d’un
emplacement pour poser un fer à repasser dans lequel
la base portative comporte un volet de protection dont
l’encombrement est optimisé en position ouverte permet-
tant ainsi une parfaite intégration à la base et permettant
de couvrir une grande surface une fois fermé.
[0004] A cet effet, l’invention a pour objet un appareil
de repassage comportant un fer à repasser et une base
portative comprenant un emplacement pour poser le fer
à repasser, caractérisé en ce que la base comporte un
volet de protection comprenant plusieurs éléments de
volet escamotables, le volet pouvant occuper une posi-
tion ouverte dans laquelle les différents éléments de volet
sont escamotés les uns sur les autres et disposés laté-
ralement à l’emplacement pour poser le fer de manière
à permettre l’accès à ce dernier et une position fermée
dans laquelle les éléments de volet sont déployés les
uns par rapport aux autres de manière à recouvrir au
moins partiellement le fer lorsque ce dernier repose sur
l’emplacement.
[0005] Un appareil de repassage muni d’un tel volet
de protection présente l’avantage de couvrir une grande
surface lorsqu’il est en position fermée et de couvrir une
plus faible surface lorsqu’il est en position ouverte, per-
mettant ainsi une meilleure intégration au corps de la
base dans cette dernière position.

[0006] Selon une autre caractéristique de l’appareil de
repassage selon l’invention, l’appareil est un générateur
de vapeur, la base portative renfermant une cuve pour
la production de vapeur sous pression et le fer à repasser
étant alimenté en vapeur par la cuve..
[0007] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, en position ouverte, les éléments de volet sont
rabattus sur une zone du corps de la base qui épouse la
forme intérieure des éléments de volet de sorte que, dans
cette position, les éléments de volet se trouvent à proxi-
mité immédiate du corps de la base de manière à être
visuellement intégrés à cette dernière.
[0008] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le volet comporte des moyens de liaison entre les diffé-
rents éléments de volet de façon à ce que ces derniers
se déploient sensiblement uniformément ou s’escamo-
tent automatiquement les uns sur les autres lorsqu’on
agit sur un seul des éléments de volet pour respective-
ment fermer ou ouvrir le volet.
[0009] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les moyens de liaisons sont constitués par des butés
portées par les éléments de volet.
[0010] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’emplacement pour poser le fer est constitué par un plan
incliné sur lequel vient reposer la semelle du fer à repas-
ser. Une telle caractéristique présente l’avantage de pro-
curer une ergonomie d’utilisation de l’appareil optimisée,
en offrant à la fois une excellente visibilité de l’emplace-
ment et une meilleure position pour la saisie du fer.
[0011] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, les différents éléments de volet présentent une
section transversale en U et des bras de liaison présen-
tant, longitudinalement, la forme d’un secteur circulaire,
l’extrémité effilée des bras de liaison étant monté pivotant
autour d’un même axe.
[0012] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le volet est constitué de deux éléments de volet pivotants.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le plan pour poser le fer est incliné de l’ordre de 30° par
rapport au plan inférieur de la base et les bras de liaison
des deux éléments de volet pivotants s’étendent angu-
lairement sur sensiblement 50°.
[0014] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’un des éléments de volet comporte une échancrure pour
le passage d’un câble d’alimentation du fer.
[0015] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’un des éléments de volet comporte une poignée de
transport.
[0016] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la poignée de transport est escamotable dans l’élément
de volet et n’est accessible que lorsque les différents
éléments de volet sont dans la position de fermeture du
volet de protection, la poignée étant recouverte par un
des éléments de volet lorsque le volet de protection est
dans la position ouverte.
[0017] Une telle caractéristique présente l’avantage
de permettre le transport de l’appareil de repassage au
moyen de la poignée de transport uniquement lorsque
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le volet est fermé, garantissant ainsi une plus grande
sécurité lors du transport.
[0018] Selon une autre caractéristique de l’invention,
au moins l’un des éléments de volet est constitué d’un
matériau plastique transparent.
[0019] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation
de l’invention présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un généra-
teur de vapeur selon un mode particulier de réalisa-
tion de l’invention lorsque le volet de protection est
en position ouverte ;

- la figure 2 est une vue semblable à la figure 1 de la
base du générateur représentée seule, sans le fer à
repasser ;

- la figure 3 est une vue en perspective partiellement
éclatée de la base du générateur de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en perspective du générateur
de vapeur de la figure 1 lorsque le volet est en po-
sition fermée.

- Les figures 5a à 5c sont des vues de côté du géné-
rateur de la figure 1 illustrant les différentes étapes
de fermeture du volet de protection.

[0020] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0021] La figure 1 représente un appareil de repassa-
ge, du type générateur de vapeur, comportant classique-
ment un fer à repasser 1 reposant sur une base portative
2 intégrant une cuve pour la production de vapeur sous
pression, non représentée sur les figures.
[0022] Le fer 1 est muni classiquement d’une semelle
10 chauffante et est relié à la base par un cordon souple
3 intégrant des fils d’alimentation électrique de la semelle
chauffante ainsi qu’un conduit d’alimentation en vapeur
de la semelle du fer.
[0023] La base 2 comporte une surface inférieure pla-
ne 20 et présente au-dessus de cette surface, vue de
côté, un contour sensiblement circulaire qui est tronqué
localement pour définir un plan incliné 21 constituant
l’emplacement pour reposer le fer 1, une telle configura-
tion présentant l’avantage d’une grande ergonomie d’uti-
lisation. Avantageusement, l’inclinaison du plan incliné
21 est de l’ordre de 30°par rapport à l’horizontale.
[0024] Comme on peut mieux le voir sur la figure 2, le
plan incliné présente trois patins 22 en saillie permettant
d’isoler thermiquement la base de la semelle chaude du
fer 1 et présente deux patins latéraux 23 permettant d’im-
mobiliser latéralement la pointe avant de la semelle 10

sur le plan incliné 21.
[0025] La base 2 comporte, au pied du plan incliné 21,
une partie remontante formant un butoir 24 sur lequel
vient reposer le talon du fer lorsque le fer est posé sur le
plan incliné, le butoir 24 présentant avantageusement
une forme arrondie venant s’insérer dans une cavité 11
du talon du fer 1 de manière à immobiliser latéralement
ce dernier.
[0026] La base 2 comporte également, au dos du bu-
toir 24, un panneau de commande 25 du générateur de
vapeur et renferme dans l’espace situé sous le plan in-
cliné 21, un réservoir amovible 26, mieux visible sur la
figure 3, destiné à alimenter en eau la cuve du généra-
teur.
[0027] Plus particulièrement selon l’invention, la base
2 comporte un volet de protection 4 en deux éléments
41, 42 escamotables l’un sur l’autre réalisés en matériau
plastique transparent tel que du plexiglas.
[0028] Chaque élément 41, 42 du volet 4 comporte
deux bras de liaisons 41 a, 42a reliés entre eux par une
partie arquée 41 b, 42b, les bras de liaisons 41 a, 42a
présentant globalement, en vue de côté, la forme d’un
secteur circulaire dont l’extrémité effilée est montée pi-
votante sur la base au moyen d’une charnière 5 disposée
sensiblement à mi-chemin entre les deux extrémités lon-
gitudinales de la base 2 et à mi-hauteur entre la surface
inférieure 20 et le plan incliné 21 de la base 2.
[0029] Les éléments 41, 42 du volet de protection 4
ainsi constitués présentent une section transversale en
U et l’un des deux éléments du volet, appelé élément de
volet extérieur 41, présente des dimensions légèrement
supérieures à l’autre élément, appelé élément de volet
intérieur 42, de façon à ce que l’élément de volet extérieur
41 puisse s’escamoter sur l’élément de volet intérieur 42.
[0030] Les dimensions de l’élément de volet intérieur
42 sont adaptées pour que ce dernier vienne épouser le
contour extérieur de la base 2 autour du plan incliné 21,
en présentant des dimensions légèrement supérieures
à ce dernier. L’élément de volet intérieur 42 peut ainsi
pivoter autour du plan incliné 21 et se positionner autour
de la zone de la base 2 intégrant le réservoir 26, le profil
extérieur sensiblement circulaire de la base 2 à cet en-
droit étant centré sur l’axe de pivotement des charnières
5 des éléments de volet 41, 42.
[0031] Préférentiellement, un dispositif de verrouillage
automatique, non représenté sur les figures, est intégré
à la charnière 5 et assure le verrouillage des éléments
de volet 41, 42 en position fermée, un bouton de déver-
rouillage 51 étant prévu au centre de la charnière 5 pour
désactiver le dispositif de verrouillage et permettre
l’ouverture des éléments de volet 41, 42 par l’utilisateur.
Dans une variante, de réalisation non représentée, le
bouton de déverrouillage 51 pourra également être avan-
tageusement séparé de la charnière 5, de sorte que le
jeu nécessaire au fonctionnement du bouton de déver-
rouillage ne créé pas un jeu supplémentaire au niveau
de la charnière.
[0032] De manière avantageuse, chaque élément de
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volet 41, 42 couvre angulairement un secteur de l’ordre
de 50° de manière à ce que les éléments de volet 41, 42
s’escamotent totalement sur la zone de la base 2 inté-
grant le réservoir 26 lorsque le volet de protection 4 est
ouvert et recouvrent sensiblement la totalité du fer 1 dis-
posé sur l’emplacement 21 lorsque le volet de protection
4 est fermé.
[0033] Conformément à la figure 3, présentant le volet
de protection 4 en vue partiellement éclatée, les élé-
ments de volet extérieur 41 et intérieur 42 comportent
des butées 43, 44 qui coopèrent entre elles de façon à
ce que l’élément de volet intérieur 42 soit entraîné en
rotation par l’élément de volet extérieur 41 avec un faible
recouvrement entre les deux éléments de volet 41, 42
lorsque l’élément de volet extérieur 41 est manipulé dans
le sens de la fermeture.
[0034] L’élément de volet extérieur 41 comporte éga-
lement des butées 45, s’étendant vers l’intérieur, qui coo-
pèrent avec la bordure de l’élément de volet intérieur 42
pour entraîner ce dernier en rotation, avec un recouvre-
ment presque total de l’élément de volet intérieur 42, lors-
que l’élément de volet extérieur 41 est manipulé dans le
sens de l’ouverture.
[0035] Enfin, l’élément de volet intérieur 42 est muni
d’une butée 46, visible sur la figure 2, s’étendant vers
l’intérieur du volet de protection 4 pour limiter la course
de rotation de l’élément de volet intérieur 42, lorsque le
volet de protection 4 est ouvert, en venant prendre appui
sur le pourtour du plan incliné 21.
[0036] Conformément aux figures 3 et 4, la face exté-
rieure de l’élément de volet intérieur 42 présente une
cavité 47 servant de logement pour le rangement d’une
poignée 6 de transport, cette poignée 6 étant montée
pivotante suivant un axe longitudinal et pouvant être dé-
ployée verticalement, hors de son logement, pour le
transport du générateur, ou rangée horizontalement
dans son logement pour permettre l’ouverture du volet
de protection 4.
[0037] La cavité 47 est préférentiellement localisée sur
le sommet de l’élément de volet intérieur 42 de telle façon
que la poignée 6 se trouve sensiblement à la verticale
du centre de gravité du générateur de vapeur lorsque le
volet 4 est fermé.
[0038] Conformément à la figure 4, le bord de l’élément
de volet extérieur 41 venant recouvrir en premier le fer
1 lors de la fermeture du volet 4 est muni d’une échan-
crure 48 permettant le passage du cordon souple 3 dis-
posé sur la partie supérieure du talon du fer 1, le bord
de l’élément de volet extérieur 41 de part et d’autre de
l’échancrure 48 venant recouvrir latéralement le talon du
fer 1.
[0039] Les figures 5a à 5c illustrent les différentes pha-
ses de déploiement du volet de protection 4 depuis la
position ouverte du volet 4 jusqu’à la position fermée.
Conformément à ces figures, lorsque l’utilisateur mani-
pule l’élément de volet extérieur 41 dans le sens de la
fermeture, ce dernier pivote seul jusqu’à ce que les bu-
tées 43 portées par ce dernier viennent au contact des

butées 44 de l’élément de volet intérieur 42.
[0040] La poursuite du mouvement de basculement
de l’élément de volet extérieur 41 dans le sens de la
fermeture entraîne ensuite en rotation l’élément de volet
intérieur 42 qui accompagne alors, dans son mouvement
de pivotement, l’élément de volet extérieur 41 en con-
servant un faible recouvrement entre les deux éléments
de volet 41, 42.
[0041] Lorsque les deux éléments de volet 41, 42 sont
totalement déployés, ainsi que cela est représenté sur
la figure 5c, l’utilisateur peut alors extraire la poignée 6
de son logement pour le transport du générateur. La poi-
gnée 6 en position verticale empêche alors le repli de
l’élément de volet extérieur 41 sur l’élément de volet in-
térieur 42 contribuant ainsi à augmenter la sécurité lors
du transport en empêchant l’ouverture de l’élément de
volet extérieur 41.
[0042] A l’inverse, lors de l’ouverture du volet 4 de pro-
tection, l’élément de volet extérieur 41 s’escamote dans
un premier temps sur l’élément de volet intérieur 42 jus-
qu’à ce que la butée 45 de l’élément de volet extérieur
41 vienne en appui sur la bordure en regard de l’élément
de volet intérieur 42, puis l’ensemble des éléments de
volet intérieur et extérieur sont ensuite entraînés latéra-
lement sur la zone de la base 2 munie du réservoir 26.
[0043] Le générateur de vapeur ainsi réalisé présente
l’avantage de posséder un volet de protection 4 assurant
une très bonne couverture du fer 1 en position fermée,
empêchant la chute du fer 1 et l’accès à la semelle 10
de sorte que les risques de brûlure par contact avec la
semelle 10 chaude lors du transport ou du stockage du
fer sont fortement limités.
[0044] A l’inverse, le volet de protection présente
l’avantage d’être très peu encombrant et parfaitement
intégré à la ligne de la base en position ouverte.
[0045] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.

Revendications

1. Appareil de repassage comportant un fer à repasser
(1) et une base portative (2) comprenant un empla-
cement (21) pour poser le fer à repasser (1), carac-
térisé en ce que  ladite base (2) comporte un volet
de protection (4) comprenant plusieurs éléments de
volet (41, 42) escamotables, ledit volet (4) pouvant
occuper une position ouverte dans laquelle les dif-
férents éléments de volet (41, 42) sont escamotés
les uns sur les autres et disposés latéralement audit
emplacement (21) de manière à permettre l’accès à
ce dernier et une position fermée dans laquelle les
éléments de volet (41, 42) sont déployés les uns par
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rapport aux autres de manière à recouvrir au moins
partiellement le fer (1) lorsque ce dernier repose sur
ledit emplacement (21).

2. Appareil de repassage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que  ledit appareil est un générateur
de vapeur, la base portative (2) renfermant une cuve
pour la production de vapeur sous pression et le fer
à repasser (1) étant alimenté en vapeur par ladite
cuve.

3. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 2, caractérisé en ce que , en
position ouverte, les éléments de volet (41, 42) sont
rabattus sur une zone du corps de la base (2) qui
épouse la forme intérieure des éléments de volet
(41, 42) de sorte que, dans la position ouverte, les
éléments de volet (41, 42) se trouvent à proximité
immédiate du corps de la base (2) de manière à être
visuellement intégrés à cette dernière.

4. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que  le volet
(4) comporte des moyens de liaison (43, 44, 45) entre
les différents éléments de volet (41, 42) de façon à
ce que lesdits éléments de volet (41, 42) se déploient
sensiblement uniformément ou s’escamotent auto-
matiquement les uns sur les autres lorsqu’on agit
sur un seul des éléments de volet (41, 42) pour res-
pectivement fermer ou ouvrir le volet (4).

5. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que  lesdits
moyens de liaison sont constitués par des butés por-
tées (43, 44, 45) par les éléments de volet (41, 42).

6. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que  ledit
emplacement pour poser le fer (1) est constitué par
un plan incliné (21) sur lequel vient reposer la se-
melle (10) du fer à repasser (1).

7. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que  les dif-
férents éléments de volet (41, 42) présentent une
section transversale en U et des bras de liaison (41a,
42a) présentant la forme d’un secteur circulaire, l’ex-
trémité effilée des bras de liaison (41a, 42a) étant
monté pivotant autour d’un même axe.

8. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce que  ledit
volet (4) est constitué de deux éléments de volet (41,
42) pivotants.

9. Appareil de repassage selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que  le plan (21) pour poser le fer
est incliné de l’ordre de 30° par rapport au plan in-

férieur (20) de la base et en ce que les bras de liaison
(41a, 42a) des deux éléments de volet (41, 42) pi-
votants s’étendent angulairement sur sensiblement
50°.

10. Générateur de vapeur selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, caractérisé en ce que  l’un
des éléments de volet (41, 42) comporte une échan-
crure (48) pour le passage d’un câble (3) d’alimen-
tation du fer (1).

11. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 10, caractérisé en ce que  l’un
des éléments de volet (41, 42) comporte une poi-
gnée (6) de transport.

12. Appareil de repassage selon la revendication 11, ca-
ractérisé en ce que  ladite poignée (6) de transport
est escamotable dans ledit élément de volet (42) et
n’est accessible que lorsque les différents éléments
de volet (41, 42) sont dans la position de fermeture
du volet (4), ladite poignée (6) étant recouverte par
un des éléments de volet (41) lorsque le volet (4) est
dans la position ouverte.

13. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 12, caractérisé en ce qu’ au
moins l’un des éléments de volet (41, 42) est cons-
titué d’un matériau plastique transparent
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